
Rapport du conseil communal du 28 février 2020 à 16.30 heures 
 

 
Absentes excusées: Chantal Hein-Zimmer, Nadine Kohnen-Weydert, conseillères 
 

Séance publique 
 
Approbation de projets et devis 
 
1. Construction de chemins forestiers à Herborn 
 
Le conseil communal approuve à l’unanimité des voix : 

- le projet et le devis au montant de 34.994,00 € ttc concernant les travaux 
supplémentaires de voirie forestière à exécuter au lieu-dit « Hierberbësch / Hanner 
der Bud » (parcelle 17), première tranche ; 

- le projet et le devis au montant de 32.000,00 € ttc concernant les travaux 
supplémentaires de voirie forestière à exécuter au lieu-dit « Hierberbësch / Hanner 
der Bud » (parcelle 17), deuxième tranche. 

 
2. Remise en état de l’ancienne école à Rosport 
 
L’ancienne école à Rosport a été construite en 1909. En 2019, le bâtiment a été classé 
comme monument national.  
Le projet concernant la rénovation complète du bâtiment prévoit entre autres 
l’aménagement de huit salles de classe, d’une salle de réunion, d’une salle d’examen pour 
le médecin avec cabines de déshabillage et une salle d’attente, une salle pour la 
bibliothèque, de locaux techniques et de locaux sanitaires. Une chaudière aux copeaux de 
bois sera installée qui assurera moyennant un réseau de chauffage également le chauffage 
de l’église paroissiale. 
Le projet et le devis se chiffrant à 7.272.139,10 € ttc, élaborés par le bureau d’architectes MN 
Architectes d’Echternach, ont été présentés au conseil communal lors d’une séance de 
travail. 
Les travaux de rénovation s’étendront sur 3 années scolaires à partir de la rentrée scolaire 
2020/2021. 
Le conseil communal approuve le projet et le devis pré-mentionnés à l’unanimité des voix. 
 
3. Signalisation d’un nouveau circuit cyclable touristique 

 

Le conseil communal approuve à l’unanimité des voix le devis au montant de 105.000,00 € 
ttc élaboré par le bureau d’ingénieurs-conseils Schroeder & Associés concernant le concept 
de signalisation directionnelle en vue de l’introduction d’un chemin cyclable touristique 
dénommé « Tudor Tour ».  
 
Approbation d’un contrat de concession 
 
Le conseil communal approuve à l’unanimité des voix le contrat de concession signé le 11 
janvier 2020 par le collège des bourgmestre et échevins et M. Marc Ries d’Osweiler 
accordant à ce dernier une sépulture de famille au cimetière d’Osweiler. 
 
Confirmation d’un règlement d’urgence de circulation 
 
Le conseil communal confirme à l’unanimité des voix un règlement d’urgence de circulation 
édicté par le collège des bourgmestre et échevins dans sa séance du 21 février 2020 dans 
le cadre de travaux au réseau de l’éclairage public dans la rue « Sauergaass » à Moersdorf. 
 



Fixation du taux multiplicateur à appliquer pour l’année 2021 en matière d’impôt 
commercial 
 
Le conseil communal décide à l’unanimité des voix de fixer le taux multiplicateur à appliquer 
pour l’année 2021 en matière d’impôt commercial à 250%. 
 
Fixation des taux de l’impôt foncier pour l’année 2021 
 
Le conseil communal décide à l’unanimité des voix de fixer les taux de l’impôt foncier pour 
l’année 2021 comme suit : 
 
Impôt foncier A 
A: 260% 
 
Impôt foncier B 

B1: 260% 
B2: 260% 
B3: 260% 
B4: 260% 
B5: 260% 
B6: 260% 
 
Allocation de subsides extraordinaires 
 
Le conseil communal alloue à l’unanimité des voix les subsides extraordinaires suivants : 
 

Association Objet du subside Montant 

Croix-Rouge luxembourgeoise Financement d’infrastructures 
scolaires au Mali 

100,00 € 

SCAP (Service de Consultation et 
d’Aide pour troubles de l’Attention, 
de la Perception  et du 
développement Psychomoteur) 

Prise en charge d’enfants qui 
présentent des troubles attentionnels, 
perceptifs et/ou psychomoteurs 

50,00 € 

Club des Jeunes Uesweller 50e anniversaire 1.000,00 € 

Badsport Rosport a.s.b.l. 25e anniversaire 1.000,00 € 

StandUp Paddling Rosport a.s.b.l. Subside ordinaire 300,00 € 

MemoShoah Luxembourg a.s.b.l. Pérennisation de la mémoire de la 
Shoah au Luxembourg 

100,00 € 

Chorale Ste Cécile Steenem 125e anniversaire 1.000,00 € 

 Total : 3.550,00 € 

 
Approbation d’une convention dans l’intérêt de l’acquisition d’une concession de 
cabaretage 
 
Le conseil communal approuve à l’unanimité des voix une convention signée le 15 janvier 
2020 par le collège des bourgmestre et échevins et les consorts Scharlé, propriétaires de la 
licence de cabaretage n° 0029. La commune acquiert ladite licence au prix de 4.500,00 €. 
 
Désignation d’un délégué à l’égalité entre femmes et hommes 
 
Le conseil communal désigne, par vote secret, Mme Nadia Nilles-Cimenti, fonctionnaire 
communal, comme délégué à l’égalité entre femmes et hommes auprès de la commune 
de Rosport-Mompach. La nomination vaut pour un terme de 5 ans à partir du 1er mars 2020. 
 
 



Nouvelle fixation du prix de vente des repas sur roues 
 
Le prix d’achat d’un repas préparé dans la cuisine de production de SERVIOR est passé à 
10,65 € avec effet au 1er janvier 2020. Par analogie, le conseil communal fixe à l’unanimité 
des voix à 10,65 € le prix de vente d’un repas délivré par le service « Repas sur roues » à 
partir du 1er avril 2020. Le prix de vente actuel s’élève à 10,00 € par repas depuis le 1er janvier 
2013 pour l’ancienne commune de Mompach et depuis le 1er janvier 2017 pour l’ancienne 
commune de Rosport. 
 
Approbation d’un contrat de réservation d’un appartement duplex sis dans la résidence 
« Hôtel de la Poste » 
 
En date du 11 décembre 2019, le conseil communal avait déjà approuvé les contrats de 
réservation pour 3 appartements duplex dans la résidence « Hôtel de la Poste » à Rosport. 
Le contrat de réservation pour l’appartement duplex restant a été signé le 20 janvier 2020. 
Le conseil communal approuve ledit contrat de réservation à l’unanimité des voix. 


